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« La philosophie d'Al Baraka Banking Group, repose sur le
fait, qu'Allah, le Tout-Puissant, accorde à l'humanité le
pouvoir d'hériter de la terre sur cette terre. En tant que tel,
l'homme n'est pas le propriétaire de la richesse mais il en
est responsable.
Le but de l'homme, par le commandement d'Allah, le
Tout-Puissant, est de construire, embellir, créer et bâtir
sur cette terre. L'homme est donc également ordonné de
créer des emplois pour les autres. Ainsi, la richesse qui
nous est accordée appartient à Allah, le Tout-Puissant.
Par conséquent, nous devons appliquer les règles de la
chariaa liées à la propriété de la richesse en créant la
richesse et en investissant, échangeant, en faisant croître
et en dépensant la richesse. »

                    Cheikh Saleh Abdullah Kamel
                         Président du Conseil d'Administration, 
                          Al Baraka Banking Group
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01. AL BARAKA BANKING
GROUP EN CHIFFRES

Al Baraka Banking Group (ABG) est un groupe bancaire

Islamique International, basé à Bahreïn, agréée en qualité de

Banque Universelle et cotée sur les bourses de Bahreïn 

et de Nasdaq à Dubaï. Son capital social s’élève à 1,5 Milliards de

Dollars US.

Pour l’année 2019, Al Baraka Banking Group a poursuivi sa

stratégie d'investissement ainsi que son projet de

transformation digitale à l'échelle du Groupe et de ses filiales.

3 3,1

70217

CONTINENTS MILLION 
DE CLIENTS

AGENCESPAYS
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En dépit de la conjoncture économique et politique, le groupe Al

Baraka a obtenu des résultats encourageants. La plupart des

filiales ont enregistré une croissance de leur actif et de leur

revenu. Les unités en Jordanie, en Algérie, en Égypte, en Syrie et

en Tunisie ont grandement contribué au résultat net d’Al Baraka

Banking Group.

Le total actif, fin 2019, s’élève à 26,3 millions USD contre 23,8

millions USD en 2018, soit une augmentation de 10% malgré les

fluctuations des taux de change.

Quant au résultat d'exploitation, il a atteint 967 millions USD

(comparé à 988 millions USD en 2018). 

L’année s’est soldé par un bénéfice net de 180 millions USD,

contre 217 millions USD en 2018. 



AL BARAKA BANKING
GROUP EN CHIFFRES

BÉNÉFICES (MILLIONS $ US)

Produit Net Bancaire

Résultat net d'exploitation

Résultat Net

 

SITUATION FINANCIÈRE
(MILLIONS $ US)

Total Actif

Total financements et
investissements 

Total dépôt clients

Capitaux propres 

Capitaux propres attribuables à la
société mère

 

CAPITAL (MILLIONS $ US)

Souscrit non appelé 

Souscrit appelé, versé

2019

 

697

399

180 

 
 
 
 

26 259
 

19 753
 

22 458
 

2 323
 

1 467
 
 
 
 

2 500
 

1 242,90

2018

 

988

447

217 

 
 
 
 

23 831
 

17 861
 

19 627
 

2 256
 

1 546
 
 
 
 

2 500
 

1 242,90

2017

 

999

430

207 

 
 
 
 

25 453
 

19 123
 

20 670
 

2 511
 

1 740
 
 
 
 

1 500
 

1 206,70
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RATIOS DE RENTABILITÉ

Rendement moyen des capitaux

propres 

Rendement moyen des capitaux

propres de la société mère

Rendement moyen des actifs 

charges d'exploitation / résultat
d'exploitation

RATIOS DE LA SITUATION
FINANCIÈRE

Capitaux propres sur l'actif total

Total des financements et des

investissements en tant que multiple

des capitaux propres

Actifs liquides par rapport au total actif

Valeur nette comptable par action ($ US)*

AUTRES INFORMATIONS

Nombre total d'employés 

Nombre total d'agences

8%
 
 

7%
 

0,70%

 
59%

 
 
 
 

9%

 
8,5

 
 

25%
 

0,95
 
 

12 662

 
702 

9%
 
 

8%
 

0,90%

 
55%

 
 
 
 

10%

 
7,9

 
 

27%
 

0,93
 
 

12 937

 
697 

9%
 
 

9%
 

0,80%

 
57%

 
 
 
 

10%

 
7,6   

 
25%

 
1,09

 
 

12 795

 
675 
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 Le projet d’aménagement des Berges du Lac conclu avec SPLT

(Société de Promotion du Lac de Tunis)

Foire Internationale de Tunis

 BEST Lease

 Medi-loisir (DAH DAH)

 Amena Takaful

Fondé en 1983 par l’Etat tunisien et Cheikh Salah Abdallah Kamel,

Al Baraka Bank a opéré pendant trente ans en tant que banque off-

shore, en étant un acteur de l’économie Tunisienne. En effet, la

Banque s’est impliquée dans plusieurs projets annexes dont

principalement :

L’année 2013 a marqué un tournant dans l’histoire de la Banque

avec l’obtention de l’agrément de sa transformation de Banque

non résidente en Banque universelle résidente, lui permettant ainsi

de répondre aux besoins financiers de toutes les catégories de

clientèle : particuliers, professionnels et entreprises.

Première Banque Islamique en Tunisie, Al Baraka Bank a toujours

noué des rapports privilégiés avec ses clients grâce à son

attachement aux valeurs participatives 

et partenariales qui prône le partage des profits et des pertes entre

les cocontractants et interdit toutes formes de spéculation.

02. AL BARAKA BANK
TUNISIE
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L’identification des projets et la mobilisation des ressources

nécessaires et adéquates pour leur réalisation 

L’encouragement des échanges commerciaux à l’échelle

internationale 

La participation au financement des projets de développement

économique

Al Baraka Bank ambitionne de consolider sa position dans le

financement de l’Economie Tunisienne en tant que Modèle de       

 « Partenariat et de Soutien à l’Investissement » et ce, à travers :

Forte d’un service personnalisé et rapproché, Al Baraka Bank

Tunisia répond aux besoins financiers de toutes les catégories de

clientèle : particuliers, professionnels et entreprises au moyen d’un

partenariat de confiance et durable offrant ainsi une meilleure

qualité de services conformes aux standards professionnels

internationaux tout en se référant aux principes de la Finance

Islamique

OBJECTIFS

MISSIONS
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 Le capital social d’Al Baraka Bank Tunisie est de 120 000.000 de

Dinars Tunisien. Il est réparti comme suit :

PRINCIPAUX actionnaires

AL BARAKA BANKING GROUP(ABG)

Etat Tunisien

Caisse Nationale de Sécurité Sociale

Autres

TOTAL

Part en %

78,4

10,0

10,0

1,6

100

ACTIONNARIAT
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Organe d’administration et de gestion

Conseil d’Administration

Le Conseil d'Administration détient les pouvoirs les plus

étendus dans la gestion de la Banque. Il complète, réalise-

en son nom toutes les opérations portant sur l’objet et

l’activité de la Banque.

 La composition nominative du Conseil d’Administration :

M. Abdulilah SABBAHI: Président

M. Mohamed Daouas: Vice-président

M. Aissa Hidoussi: Membre 

M.Ezzedine Saïdane: Membre

M. Adnan Ahmed YOUSIF: Membre

M. Salah Mohamed Youssef: Membre 

M. Abderrahmene Khachtali: Membre

M. Salah Hanachi: Membre indépendant

M. Zied Toumi: Membre

Mme Sonia Zoghlami: Membre 

Mme Sihem Boughdiri: Membre              

03. GOUVERNANCE
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Comités rattachés au Conseil d’Administration

Comité permanent d’audit interne : 

Ce comité est chargé de veiller à la mise en place et au

bon fonctionnement du système de contrôle interne et

d’assurer le suivi et la supervision des activités de contrôle

interne.

Président Indépendant: M. Salah Hanachi

Membres : M. Abderrahmene Khachtali

                     M. Salah Mohamed Youssef

                     Mme. Sihem Boughdiri

Comité des risques

Ce comité assiste le conseil d’Administration dans le

domaine de la gestion et la surveillance des risques et

veille au respect de a réglementation et des politiques

arrêtées en la matière.

Président Indépendant: M. Mohamed Daouas

Membres : M. Abdulilah Sabbahi

                     M. Ezzedine Saïdane

                     Mme. Sonia Zoghlemi
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Comité de nomination et de rémunération 

Ce comité se charge de l’examen des aspects relatifs à

la rémunération et aux indemnités des administrateurs

ainsi que les membres du personnel de la banque.

Président: M. Aissa Hidoussi

Membres : M. Adnan Ahmed YOUSIF

                     M. Salah Mohamed Youssef

                     M. Zied Toumi

Comité de contrôle de conformité des normes 

bancaires islamiques 

Ce comité est chargé de l’examen des aspects

charaïques des produits, services et pratiques afin de

garantir leur conformité par rapport aux préceptes de

la chariaa.

Président: Cheikh Othmen BATIKH

Vice-président: Cheikh Elyes Dardour 

Membre: Cheikh Mohamed Lajmi 

Rapporteur: M. Slim FELLARI
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Comités rattachés à la Direction Générale

Comité Anti-Money Laundering (AML)

Le comité AML est chargé de déterminer et de définir

les contrôles nécessaires pour développer des

systèmes et des programmes appropriés pour la

surveillance des opérations ou des transactions

douteuses et inhabituelles. En outre, elle se charge de

mettre en œuvre les directives émises par la

Commission Tunisienne des Analyses Financières

(CTAF) et les recommandations du Groupe d’Action

Financière contre le Blanchiment d’Argent (GAFI).

Comité de pilotage 

Le comité de pilotage a pour missions principales de

piloter la mise en place de la nouvelle solution AML, de

suivre le bon déroulement de chaque phase du projet,

cadrer et valider les livrables de chaque phase du

projet et lever éventuellement les points causant un

blocage.
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Comité de projet AML VNEURON (REIS)

Le comité de projet AML VNEURON (REIS) est chargé

d’assurer l’intégration des différentes aspects métiers

liés au dispositif AML dans le cadre de la nouvelle

solution et l’interfaçage entre T24 et la solution REIS,

mettre en place une matrice des risques REIS KYC,

définir les scénarios de monitiring REIS KYC, mettre en

place des solutions de filtrage REIS TKS et rédiger les

procédures adéquates.

Comité Foreign Account Tax Compliance (FATCA)

Ce comité est chargé de répondre aux exigences de la

loi américaine FATCA relative à la lutte contre l’évasion

fiscale des personnes présentant des indices

d’américanité.

Comité « Retail et Suivi des Financements »

Le comité Retail est chargé dans la limite de ses

prérogatives de l’examen et l’approbation des dossiers

« Retail » et examine les problématiques qui lui sont

exposées par les différentes directions opérationnelles.
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Comité de financement

Ce comité est chargé de l’examen et de la prise de

décision pour les dossiers de financement sollicités par

les clients de la banque et ce à concurrence des limites

décisionnelles attribuées à ce comité.

Comité leasing

Ce comité est chargé de l’examen et de la prise de

décision pour les dossiers de financement sollicités par

les clients de la banque et ce à concurrence des limites

décisionnelles attribuées à ce comité.

Comité Asset & Liability (ALCO)

Ce comité est chargé de la mise en place des politiques

de gestion des emplois et ressources de la banque

ainsi que l’évaluation des risques y afférent

notamment de liquidité.

Comité des Achats et Ventes

Ce comité est chargé de la mise en œuvre des

orientations stratégiques déterminées par le conseil

d’Administration. Il s’occupe également des questions

relatives aux achats et ventes de la Banque.
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Comité de recouvrement 

Ce comité arrête la politique de la banque en matière

de recouvrement et prend les décisions utiles à

réserver aux créances raccrochées relatives au sort et

ce en coordination avec toutes les unités de la Banque.

Comité de pilotage de la transformation digitale :

Ce comité a pour mission d’élaborer un plan

stratégique de transformation digitale basé sur l’état

des lieux la vision et les objectifs stratégique de la

banque, d’organiser les réunions avec les différents

partenaires et acteurs potentiels opérant dans le

domaine de la transformation digitale, de créer des

comités projet pour l’exécution et la mise en œuvre du

plan stratégique et d’assurer la formation et la

communication interne et externe sur la

transformation digitale de la banque et de

communiquer avec le groupe ABG sur tout ce qui

concerne le projet de transformation digitale.
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Comité technique informationnelle

Ce comité est chargé du développement et de la

sécurité du système informatique.

Comité des Financements du Personnel

Ce comité est chargé de l’étude de l’ensemble des

demandes de financement déposées par le personnel

de la banque.

Comité des Risques de la Cyber-Sécurité (CRC)

Ce comité est chargé d’identifier et de limiter les

risques liés à la cyber-sécurité au sein de la banque. Il

est entendu par cyber-sécurité l’ensemble des outils,

des technologies, des mesures de sécurité et des

politiques susceptibles d’être prises pour se défendre

contre les attaques.

Comité de la Responsabilité Sociale

Ce comité est chargé, dans le cadre de ses

prorogations, de développement des actions sociétales

et de la mise en place des procédures et programmes

y afférents.
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Une délégation des pouvoirs et des responsabilités en

fixant des limites tenant compte de l’évolution de l’activité

de la Banque et des niveaux des risques associés.

Une séparation des tâches incompatibles : fonctions de

décision, d’ordonnancement, d’enregistrement et de

détention. Ce principe qui se matérialise par une

séparation entre les services opérationnels, les services

administratifs et les services de contrôle devrait ainsi

garantir des contrôles à plusieurs niveaux.

Un système d’information intégré qui couvre toutes les

fonctions de la Banque.

Des méthodes et des procédures écrites, simples et

spécifiques, portées à la connaissance des exécutants. Un

manuel des procédures a été élaboré et mis à la disposition

des utilisateurs en sus des textes réglementaires internes

et externes.

 Le système de contrôle interne d’Al Baraka Bank s’articule

autour des concepts suivants :

SYSTÈME DE CONTRÔLE
INTERNE
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Des objectifs clairs et atteignables par la mise en place

d’une stratégie tenant compte de la conjoncture

économique et des niches présentant des opportunités de

développement à l’échelle nationale ou internationale, en

mettant en œuvre les moyens humains, financiers et

techniques adéquats.

Des contrôles et une supervision à différents niveaux.

Le contrôle interne est une culture bien développée au

sein de la Banque à travers :

Le contrôle permanent assuré par les départements

initiateurs de la transaction et favorisé par un système

d’information intègre et performant (Global Banking)

Le contrôle périodique est en outre exercé par les comités

sus visés et par les structures de contrôle suivantes :  

 Direction Centrale de l’Audit Interne

Direction Centrale du Risk Management et du

Contrôle Interne 

Organe Permanent du Contrôle de Conformité

Direction du Contrôle Financier et du Reporting

Direction du Contrôle de Gestion et du Budget

Direction de l’Inspection

19



Ces structures veillent au respect de la réglementation en

vigueur et des procédures internes et émettent des

recommandations pour améliorer l’efficacité des systèmes

de contrôle interne conformément aux dispositions de la

circulaire 2006-19 du 28 Novembre 2006. 

Millions dinars
Total Actif

2017 2018 2019

2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

1981

2377

1520
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04. CHIFFRES CLÉS



Le total actif d’Al Baraka Bank Tunisie en 2019 a atteint

2377 millions de dinars soit une évolution de 20% par

rapport à 2018 et de 56% par rapport à 2017. Les créances à

la clientèle ont contribué principalement à cette hausse en

passant de 888 millions de dinars au 31/12/ 2018 à 1054

millions de dinars à la fin de l’exercice 2019.

Millions dinars
Total Dépôt

2017 2018 2019

2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

1792

2103

1347
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Le total des dépôts s’est établi à 2103 millions de dinars au

31 Décembre 2019 contre 1686 millions de dinars au 31

Décembre 2018, enregistrant ainsi une croissance de 25%.

Les dépôts et avoir de la clientèle, constituent une part

importante des ressources soit 70% du total dépôt. Ils ont

enregistré une évolution de 16% : passant de 1309 millions

de dinars au 31/12/2018 à 1519 millions dinars au 31/12/2019.

Structure des dépôts à la clientèle

1792

35%
Dépôt
à vue

26%
Dépôt

d‘investissement

22%
Dépôt à terme

non affectés

14%
Dépôt 

 épargne

2%
Autres 
Dépôts

1%
Dépôt 

 rattachés
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Les dépôts à vue, au 31 décembre 2019, représentent une

part importante avec 35% de l’ensemble des dépôts

collectés auprès de la clientèle soit 529 millions. Quant aux

dépôts d’investissements (avec mudharba et wakala), ils

s’élèvent à 396 millions de dinars soit une part de 26%. Les

dépôts à terme non affectés occupent une part de 22%

(333 millions de dinars) alors que les dépôts d’épargne

représentent 14% sur l’ensemble des dépôts de la clientèle.

Millions dinars

Total Financement et
Investissement (brut)

 

2017 2018 2019

2 500 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

1824

2106

1316
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Le volume global des financements et investissements

(brut) a continué de progresser avec une évolution de 15%

atteignant 2.106 million de dinars pour l’exercice 2019

contre 1.824 million de dinars au 31/12/2018.

En 2019, le produit net bancaire a enregistré une

hausse de 21%, atteignant 84 millions de dinars. Cette

hausse est due principalement à l'augmentation de la

marge de profit.

En effet, le PNB se compose de 80% de marge de

profit, 17% de commissions nettes et de (3% de revenus

du portefeuille d'investissement.

24

Produit Net Bancaire 
(Millers de dinars)

Marge de profit

Commissions nettes

revenus du portefeuille d’investissement

Produit net bancaire

2019
 

67.201

14.355

2.848

84.404

 

 

2018
 

53.572

13.171

2.835

69.578

 

 

2017
 

40.587

8.142

2.334

51.062
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Résultat d‘exploitation
(Millers de dinars)

Dotations aux provisions et résultat des

corrections de valeurs sur créances, hors

bilan et passif

Dotations aux provisions et résultat des

corrections de valeurs sur portefeuille

d’investissement

Autres produits d’exploitation

Frais personnel

Charges génerales d’exploitation

Dotations aux amortissements et aux

provisions sur immobilisations

Résultat d’exploitation

2019
        

84.404

 

 

(9.049)

 

(281)

147

(35.128)

(13.054)

(6.447)

20.593

 

2018
        

69.578

 

 

(14.279)

 

641

146

(31.241)

(12.265)

(6.058)

6.522

 

2017
        

51.062

 

 

(3.794)

 

(2.075)

48

(31.494)

(9.597)

(6.153)

-2002

 

A la fin de l’exercice 2019, le résultat d’exploitation a

atteint 21 millions de dinars contre 7 millions de dinars

au 31/12/2018, enregistrant ainsi une croissance de 216%.

Cette évolution est essentiellement due à la hausse du

produit net bancaire et à une maîtrise considérable des

charges.



En effet, ces résultats sont le fruit de la mise en œuvre, par

la Banque depuis 2018, via le lancement de plusieurs

projets, d’une nouvelle dynamique commerciale ainsi que

d’une politique de maîtrises des charges.

Mille dinars

Résultat Net 
de l’exercice

 

2017 2018 2019

20 000 

15 000 

10 000 

5 000 

0 

-5 000 

4222

15031

-4089
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15.031

256%

Millions de dinars contre
4.222 millions de dinars

au 31/12/2018

Le résultat net 
d’Al Baraka Bank au
terme de l’exercice 

2019 a atteint 

soit une évolution de:
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« Miser sur le digital
pour être la Banque
leader dans la
qualité de service »

Dans le cadre de sa nouvelle stratégie de développement lancée en

2018, Al Baraka Bank donne la priorité cette année à la digitalisation.

Emboitant le pas à son groupe Al Baraka, la Banque a jugé cette

transformation digitale cruciale pour son développement commercial

de manière innovante et pour un meilleur positionnement

stratégique notamment en terme d’expérience client. 

Mohamed EL MONCER
  Dirécteur Général d’Al Baraka Bank
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05. TRANSFORMATION 
& PROJETS STRATEGIQUES



Al Baraka Bank a donc entamé ce projet en
partenariat avec le cabinet internationale de

consulting EY (Ernest&Young) en vue
d’annoncer et de mettre en œuvre début 2020

un plan stratégique dans ce sens s’étalant sur 3
ans ( 2020-2022).

En parallèle, d’ici 2020, la Banque s’est lancée
dans plusieurs projets, pré-requis au passage

numérique. Ainsi, une réelle dynamique de
transformation est engagée avec 4 principaux

projets :
Projet de transformation digitale et de

développement de la technologie financière: ce
projet repose sur le diagnostic de l’existant et
l’élaboration d’une roadmap avec la définition

des projets de transformation digitale.
Programme «Excellence» : revue des

procédures pour le dévelopement de la qualité
des services.

Programme « Najaa 2.0 » : mise en place d’une
approche centrée client pour une meilleure

efficacité commerciale.
Programme « Tarchid 2 » : maitrise des coûts
pour une meilleure efficacité opérationnelle.
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1- التقرير العام
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 التقرير العام

  التقرير الخاص

 القوائم المالية

-1

المحتوى

-2

-3
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2-  التقرير الخاص
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3- القوائم المالية
المختومة في 31 ديسمبر 2019 
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07. Rapport Charaïque
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